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Echanges avec les éditeurs de SGB (printemps 2022) 

Guide d’entretien 

 

Première partie : l’information sur l’avancement de la Transition bibliographique  

 Connaissez-vous l’organisation de la Transition bibliographique ? 

 Avez-vous eu l’occasion de participer à des réunions d’information portant sur la Transition bibliographique ? Si 
c’est le cas, ces réunions ont-elles répondu à vos attentes ? Vous ont-elles permis d’exprimer vos besoins, vos 
questionnements ? 

 Utilisez-vous d’autres sources d’information ? 

 Considérez-vous que vous disposez actuellement des informations nécessaires à l’analyse de l’impact de la 
Transition bibliographique sur les logiciels que vous éditez ? 

 Vos clients vous font-ils part d’attentes particulières concernant la Transition bibliographique ? 

Deuxième partie : l’adaptation des systèmes de gestion de bibliothèque et des autres logiciels métier 

 Avez-vous engagé une analyse de l’ensemble des impacts de la Transition bibliographique sur les logiciels que 
vous commercialisez ? 

 Cette analyse a-t-elle déjà abouti à des adaptations de ces logiciels, déployées chez vos clients ? 

 Que pouvez-vous nous dire de l’avancement global du chantier d’adaptation de ces logiciels ou même de 
conception de nouveaux logiciels ? Disposez-vous d’une feuille de route relativement complète ? 

 Voyez-vous la Transition bibliographique comme une opportunité ou plutôt comme une menace pour votre 
activité ? 

 Quelles difficultés identifiez-vous dans la conduite de ces chantiers ? 

Pour les éditeurs étrangers ou les éditeurs français intervenant à l’étranger :  

 Que pensez-vous des attentes particulières des bibliothèques françaises en ce qui concerne la Transition 
bibliographique (modèle de données, code de catalogage, format d’échange …) ?  

Troisième partie : la prise en compte des attentes des éditeurs 

 Souhaitez-vous être informé plus régulièrement de l’avancée des travaux relatifs à la Transition bibliographique ? 

 Souhaiteriez-vous que vous-même ou d’autres éditeurs puissent participer de manière plus active à certains de 
ces travaux ? 

 Une participation de certains éditeurs aux instances de la Transition bibliographique vous semble-t-elle 
envisageable ? 

 Comment imaginez-vous une représentation des éditeurs au sein de ces instances ? À quelles conditions cela 
pourrait-il fonctionner de manière efficace et au profit de l’ensemble des éditeurs ? 


